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*hier SJ seance de ,il
"lui ni! ■ section centrale a fait sonrapport sur leprojet de loi
"Hé ô**.8"1 encore en viSueur quelques lois particulières au
's'fm lmbour&- U résulte de ce rapport que la chambreB aie la nécessité de faire cesser l'état provisoire dans lè-setrouve cette province.

I >. —«"""«««««««««i"»»—«V- .

*eKoTUmation desrestes mortels du lieutenant-généralBaron
*»J»f * eulieuhier matin. Indépendamment des membres
V arille' &rrand nombre d'amis du général suivaient le cor-

*r
cimetière ' M- le ministre des colonies Baud, M.

Hil/ .eJ.an ' meml)rede la Seconde Chambre, et M. Ruiten-
Ininistre du culte' ont successivement rendu un dernier

«éSq ?Se ala mémoire du défunt, dans des discours improvi-
se/.ont profondément touché tous ceux qui assistaient àriste cérémonie. .
KJ*n?.aP°r Free Pres dit que lors du séjour du Royalist à
""'t arr'g y est arrivé un baleinier hollandais, lepremier qui",le «0pl'VedesPayS ~BaS- C'estun des tTOisbâtimens affrétés parCe ba] '-et-e Néerlandaise, et dont le Roi a pris plusieurs actions.
tout ]aeuuerse rend dans les eaux de Timor et des Molluques
'"gk, P,eche de la haleine ;il a à bord vncapitaine et vn pilote»i le reste de l'équipage sont des Hollandais.

MU j ~~~""■""— —*V»u «ermeres nouvelles de Londres, qui vont jusqu'au 16Nésr°i US aPPrennent que les débats àla chambre des com-Niop atlfsau séminaire de Maynooth n'étaient pas encores au départ du courrier.p - II—»s?t'Hvtrntlannée 18U U est entré dans leport de Lisbonne
LfWso S°US Pavillon néerlandais, en grande partie avec des
» "ied beurre' de fromage, d'orge, de genièvre, deta-

-08116"68' de teintures> de fèves. etc. Ces navires ont
o 'd-ef,.Pour des ports néerlandais avec des chargemens de
d?' *^ltSAde chata%nes> de isànea, de liège, de vins, de ca-

IÖ4/, andes' de %ues» de peaux, etc. Le nombre de navires
d *St v^Passe de 1 4celui de l'annéeprécédente.% sont arrivés 16 navires sur lest qui tous ont pris

I's tir. P?rt des chargemens de sel en destination pour des

*% e°^
nl)re des navires hollandais qui sont arrivés en ce port

fiJNie 01*1 aPPareillé pendant l'année dernière, estde 8, dont
/Sge

nt d'Amsterdam avec des cargaisons de beurre, de<Nvirp ge pilé' de B'enievre' ete- Les chargemens quen/ ont Pris dans ce port consistaient en vins, cacao,nVn " ' cnataignes> etc-
tt,îWilVjres néerlandais sur lest sont arrivés àFaro, cinq àJ*totj!fePortmas.

"to'Bitéd navires néerlandais qui, pendant l'année 1844,
0 W P°rtS PortuBais> est de 87 avec des cargaisons de

Si rer e«li ~~. —————*écUt ,clîain Ia socleté pour les progrès del'artmu-
\?<«ireMeraà la salle ûili?entiâ> 'e Psaume n" 1 composéCSer

Ur du conservatoire J. H. Lubeck, et que tout le
m Sr Pl lle davoir entendu avec tant de plaisir lors de la
!|li,| lieu e fete musicale aLa llaye- On exécutera en se-
V 6:die to? nouvelle composition de Mendelssohn , in-

Nbljé jalpurgisnacht, et ensuite des morceaux à quatreW^ s depuis peupar notre compatriote Verhuist.

N'oublionspas d'ajouter, surtout, que les solos pour ténor se-ront chantés par M. de Chavonnes Vrugt.
La soiree musicale de Vrugt a obtenu un succès tel que le

mentaient et le grand chanteur par qui elle était donnée et lesexcellens artistes et amateurs qui l'ont secondé.
Vrugt a constamment excité l'enthousiasme du public quiencombrait la salle, dans les diflerens morceaux qu'il a exécu-tes soit seul, soit avec Mlle Baetens et M. de Vries, qui ont ob-tenu leur juste part dans les' applaudissemens, de même que lesexcellens chSurs de la société CScilia.
M. G-uillomy, dont lebeau talent est si bien apprécie ici, n'apas peucontribué à rendre cette soirée musicale une des plusagréables de la saison. Aussi le public a-t-il (témoigné à ce jeu-ne artiste de la manière la moins équivoque tout le plaisir cru'illui avait procuré.
M. Guillomy et M. Van der Does pianiste de laReine ont eudimanche dernier, l'honneur de se faire entendre à la Cour.

Un individu d'origine allemande, du nom de Johann Cari
Uorgas, dont le signalement suit ci-après, s'est rendu coupabled escroquerie envers une maison distinguée et un courtier res-pectable d'Amsterdam, pour la somme de 40,000 florins de Hol-lande (qui lui a été remise le I" avril 1845 en 40billets delàbanque néerlandaise de 1,000 florins), comme prix d'une lettrede change, sur la foi d'une fausse lettre de la direction géné-rale de la société royale prussienne du commerce maritime.Il est âgé de 48 ans, se disant être marchand ou fabricant,natif de Berlin ; sa taille est de 5 pieds 5 pouces de Prusse ; il ale nez et la bouche ordinaires, la face bouffie, de l'embonpoint,les cheveux et les sourcils grisonnans, les yeux bleus et la tèteplus ou moins chauve.
Il est porteur d'unpasseport, délivré et signé par M. le con-sul de Prusse à Amsterdam, le 2B mars 1845, W". 137 (1). IIparle vitela langue allemande et avec dcs expressions choisies,

ayantd'ailleurs tousles dehors dun homme de bien et les ma-
nières très-polies. Probablement il se trouve en possession deplusieurs autres lettres decrédit, habilement imitées, et selontoutes les apparences c'est lemême individu, gui a commis une
escroqueriede la même nature àVienne le 25 août ] 844, où lefilou inconnu, quia été signalé depuis en Autriche et ailleurss'est serviégalement d'unefausse lettre de crédit de la directiongénérale delà société royale prussiennedu commerce maritime.Le tribunal d'Amsterdam vient de décerner, en date du Uavril 1845, un mandat d'arrêt contre cet imposteur.

Le courrier de France qui nous arrive au moment où nous
mettons sous presse, n'apporte aucune nouvelle importante.

On lit dans le Journaldes Débats
» Nous assistons à une lutte dont il n'est pas sans intérêt pour

nous de constater les causes et les résultats. Les Pays-Bas et laBelgique se disputent avec une ardeur chaque jourcroissanteles transports, considérables on le sait, qui s'effectuent entreles provinces rhénanes et la mer du Nord. Tant qu'Anvers n'a
pas été mis en communication directe avec Cologne par une
voie de fer, presque tout ce transit a suivi l'antique et tradi-tionnelle voie du Rhin, et a procuré à la batellerie hollandaise,

(1) Probablement il est de mêmemuni d'un passeport , délivré par le pré-sident de la police à Berlin le 26 août 1844. N» 10145.visé par la police à '
Hambourg le 10 octobre 1844età Amsterdam le23 novembre 1844.

au commerce des ports néerlandais, d'importans bénéficesDepuis l'ouverture du chemin de fer belge-rhénan, il n'en estplus tout-a-fait ainsi : la descente du fleuve, facile et d'ailleurspeu coûteuse, a peu perdu jusqu'ici; mais le mouvement deremonte,c'est-à-dire de le Hollande sur la Prusse, a déjà nota-blement faibli, pendant que les transports d'Anvers à Colognes'accroissaient de ce qui était enlevé à la voie fluviale. Pourloiilrésumer dans un chiffre, nous dirons que le transit belo-edan-; cette direction, s'est élevé en 1844, de 21 millions a plusde 38 millions.
» Les tarifs, on le conçoit, sont ici les armes de la lutte ■

chaque année les taxes de la navigation du Rhin vontsaffaiblissanl, en même temps que s'accroît et s'améliore sur léfleuve la navigation à vapeur, et nous signalions encore avant-hier de nouveaux dégrèvemens de droits consentis par la Hol-lande, sur le Rhin inférieur, en faveur de nos transports. LaBelgique, à son tour, vient de prendre une mesure qui est bieitpropre à favoriser les inouvemens de son chemin defer.. Le Moniteur belge nous fait savoir qu'une réduction de 25
pour 100 y est accordée aux transports, déjà si peu coûteux
entreCologne et Anvers. Le même arrêté élève à In première
classe du tarif, c'esl-à-dire , à celle qui jouit de la plus forte
remise, les sucres bruts et les coussinets défunte, puis enfinaccorde au transport des fontes de Liège sur le Rhin une ré-duction de 20 pour 100. Le gouvernement belge, par celte
modification des tarifs de son chemin de fer, qui ne lui impo-sera que de légers sacrifices, crée de nouvelles facilités autransit sur son territoire, et trouve en outre le moven d'ajouteraux avantages que la Prusse a récemment concédés aux fers deBelgique.

"Tout cela, nous le répétons, est un assez curieux spectacle :
mais il y a bien aussi pour nous quelque moralité à en tirer:c est que nous ne devons pas rester inactils, désarmés, devant
cette lutte des deux pays pour conserver ou accroître , chacuna son proht , le courant commercial. Celui qui se fait chez nousd'Ouest en Est n'a pas encore été atteint, nous le croyons ; maiscela peut fort bien venir, et l'exécution de nos chemins 'de fersur l'Allemagne et la Suisse , sur Strasbourg et Lyon , est , pourprévenir ce danger, d'une indispensable et urgente nécessité. »

HeuilietonduJournaldeLaHaye,

—
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Avril

1845.

UNEHÉFACE DE R. P. DE RAVIGMN. (1)

B%^. @

"

Vh/'C;!"" "eut d'ajouter à la cinquième édition de son livre
Vci= a'ittVta ,fetde l'll,stitut des jésuites, une curieusepréface; eu-
Vi,« i^oomm S!lVre de ''écrivain àqui personne ne conteste la cou-, ÇVi, ° f°«d dfi"eti exPérienctl des choses de la vie , elle semble avoir

ft%Kr

,té

mvstio qUecouve"tBolitairB.Par<

lu,!l<luenoïicetoutcon-

k'i^t e«t court" "' B" déV°'e i»noran,;e dss événemensde ce monde.
NNet ' déS'iiser «a maiB.elle ditbeaucoup précisément par le soin que
iAV«'Uder- Il n'».. P c"Bea- *-llesoulève de grossesquestionsen ayant\N« Ce,,s nui m,, d'" ',oUrd" dit"on d'urdi"ai'-e. <lue cel«i qui ne veut
iSS «1 ' C'e«t à „ .-.

eS

îeuiiPour ne P"8 'oir 80,,taussi les aveugles de2vCdl|u'elleméri r* qUe la P^face de M. l'abbé de Ravignan me
JV'\ "raiso ns n ''Je Cr°"' d'o<-'cuper un instant lo public; car je

Vtli'Sfi6 '»ialtraiteUfe> ,i

,U''a'

5 Pe''ionnelleme"td'v réPo,ldre- «" l'abbé
Vil '«i» dr»it. etra^me 'Ime calomnie un peu

;

mais, cumme

VC'S 'Ueliraiî°rr bé lout-à-coup, il y a un moi,,au milieu d'uncé-
V«l Se^' <|u'il nale. ""Sernoii-seulementà leur histoire,mais à toute
V'ia.'''"»!^'

*olon,.-

e' acelle de l'Europe etdu monde; ilaurail.de-
VÎC.ot«nW,,nr,e Pourn B"lent fermé 'c oreille, et les yeux à tout cc guiVvCI''ll

'"'« .n,00,"''6 U S°ciÉté <le Jésus; i! a,"-ai.e« "n mo'. IV'J'Hr l'rélendre

C

"f tte '""ocence à laquelle sa maturitéest
X«« li

<"« i' 1 d'°PPo,iri'nqU "c 8e """ferait pas plu, naïvement éton-
tV«. 'ai

"»> . la "onfren" qT BUBci"; ' e" France et l,ar(o1". l'audacieu-en indigne Vil g"i"'e donl illait Partio- Son eB',rit B'YVn«Nne" Prob'èroe mo'l,ala ""«-y^re... expliquece mystèrequiJki V» J
t,9n»ces« B . ," e deTiens moi-mêmeun mystère...»air*«£e lu

Uàla Plume d" naîf écrivain. Son ,iégee,t

VYB''»," ««et' ' ePaMe'etllïo"BsuPPl'c de lui exposerla

'>. 11"'1

't,oU3»oinme,

en France deuxou trois
VCX No« h'lnt"ieu et ,'°n".6le,, 6e»8 d" "'onde,nous occupant de
Xt,l*>'«in b"0"8 "ner."'"',8 ' oonf«"a'" lcB {°»"°° . instruisant"'vSi'oiu 8'- »ou.io'L! 'r9'Bon de ïe"c où l'Sil du publie peut non,

»i f >s^o,llni> aii " ne, pauvre, (voir le4>rocès d'AlTnaër) , cha,-
Vn^^T~~-----__^ B,'r,oula,, PaPc- No,ls "« demandonsque

Lu #«!/*, d'hier.

ioûÎ,bcoi',ne°Zrri,;,n' 80,1 I"*"0"' hobitons, et on non, larefi.se! Si on nous

entendre! mystère ! mjéiZl troll

foi,m

¥£„ ?" "°M ÜÜUdan,nß ""'

"°US

yi

a

* " „ ~i« ii« . l"J.q',cru3

Il est certain que leproblème ainsi posé n'est pas facile à résoudre. Maisvoyou. : qu'auraitditMdc Ravignan al'époque où il requérait , commeavo-
cat-geuéral. avec tant de vigueur etd'éclat, l'applicationde. loisduroyau-
me, dont .1 ne parait pas quMse souvienne beaucoup aujourd'hui; qu'au-
rait-il ditsi quelqueassociation politique non autorisée était venue se poser
enlace des pouvoirs publics, poussant les âmes à cette sorte de révolte mo-
raie plus difficile à v.iincre que l'émeute matérielle, formant des comités di-
recteurs, dic.antdes proclamations véhémentes, inondant le pays de pam-
phlet. „cendiaires?Qu'aurait dit M. de Ravignan si „ne pareille association,
sommée par lecri publie de rendre comple de se, actes ou de ses tendance,
était venuerépondre par un étalage.cntimen.a. dese, bonnes intentions et
de se, bonnes nioaiir, et demander, au nom de ,e, vertu, privées, le droitcommun de-roubler lé.al? M. de Ravignan ..aurait pas eu .«, de toutes

üBrt^néo:i::zf3,^te:q;.,dC; pk^se!j:
Ravignan , et desa voix la plu, onctueuse , .Jinviolabilile de.a&££&que en recompense des vertus personnelle,de se, adepte, , e jésuitisme joue
"V " m n'IT", p26' e' 'JC ' eSP

J
ere■" ■ a."«8'"»i:«'»a'"- Chose sin-

gul.ere! M. L'abbe de Ravignan qu, .de „inexplicablesetonnemen, en pré- k
"once de, alarme, que provoque U réapparition , dan, notre France tolérante
e liberale .de cette société de l.nalique, rétrograde, ;M de Ravignan , quiprelend „e rien comprendreàce grand bru. V"&i» e autour du berceau de
a renil e . M, ,„ éenvai„ „, tfaçait ,y . .

ce

3,.

«la terribfa puissance d'ameuter les passions |»o|.ua,res, et peut-être de dé-
làe7Zel,TZ^ ■', 'é:°]T"3] ;■" 'I. TT a,OUta,itJ * " CSt M-
»it"n?.„„. ? Seton'«»l.'!".«t"'"'U. '*"f'S'on et l'Eglise, qu'on .
"attaqueson n„.re.,0,„...i,Qu0i!v0,.5c0i,fe,,.e1 ,,l dan,u,.ae-
ce,d'orguo,llei„esincérité que voire nomala puissance de ,enlever de,
tempêtes, decompr on,ettrel'Esl„e et la religion elle-même! vous confessiezcela;et aujourd'hui vous vous étonnez ingénument des terreur, que votre
résurrection. „spire,

de,

plaintes qu'elle leg.t.mo et desattaque, qu'elle

"' ,'. , _ . „ . , . . „.«Mes frères des Etats-Unis, d'Angleterre et de Hollande sont libre, et
«tranquille, : pourquoi ne le sU i,-je pas com.noeux? Quelle en est laraison ?
«leurpays est libre, le nôtre ne l'e,t pas. Pourquoi donc? Mystère encore! On
»le proclame: tout est libreeu Fiance, l'athéismeest libre, je ne la suis pas.
ïTout devieudrn donccontradiction dans mou existence? Français, jejouis
»des droits de tous :jé,uite, mon domicilene serait plus inviolablejene pour-
»rai, habitersans crimeavecmes frères sousun môme toitd'hospitalité corn-

«„.une... ;

on aurai, droitde scruter ma conscience, ma demeure, mes vSux, I

«ma règle de vie intérieureet privée...;on devrait me prose, ire parce que i'ai

R \ P"," "W."*, -,

M,

de navignatt, on e

voit,

fait ici une ctran&e confusion Hm

■.«-.,,,.■*

i i ;
permet, de ce qu'elledéfend et j'en suis Taché pour sa nèrsoieac

eH,

gisle, car ce qu'il n'aperçoitpas dans notre loijlaüoi, est cenen.ll,
clair que le jour. Ilinvoquela liberté des cité"e fa,"■ dît^ -ÎTJé»i.s. A cela jerépond, que la liberté des cultes n'est dT.ni»,ùll,"
Société de Jcsusquepour la Société de l'ahh^ rh I , , %""*
religieuse. Il y faut le consentement dp

lut,

, ,i' °,U ." ii"'!'? bo°'el°
lex, sed lex! Si la loi vous gène les „„„,!; letat" ' au!or"e de la loi. Dura
le droit de la défaire; demandez,!TX^TZVTïï"?,*""! tenons. E.t-il donc si difficile d , 'ère p,s e,ni e dans nf".". ' SoUm°l"

» connaît plus la perpétuité de, vSuxn faP|&&« ZrrïrEEï "" '%
11est de, actes quisont criminels p reu "mêmes v^ntloute fTeindépendamment le, codes qui le, interdï,entTl enest

d'autre,

dl.l
minali.é tient ,ur,outàce qu'ils sont"\?zzS^z^k::^ 'e«^^^::
té n'avaient pas voulu prévoira parricide. Mafsrentfê "sa con cdu "'"liiteur, dan, le pays d'où il vousa b..,,,,,'. vou, ou votre sel e revendre

,'ha-

bitque la loi a proscrit, ,e parerd'nn nom qu'elle a *o,fu effacer cela peut
être moralementun aE te irrépréhensible, mais c'est .v premie chefv., ifrebellion àla loi. Et maintenant viendrei-'vou, me dire me"eu. 11te aie,' tcoupable, decetterévolte doivent êtreemm^ref,-*Jn^uarÉequ'U.ne„„£„„ re o, tdesIr bünaui correctie, „els

noelurne? évidemment, cela et absurde
3'écaHe P°at '" '"""""". de«=««« controverse, tout autre grief .-je renon-ceà me prévaloir de tout ce que la réapparition des. jésuites a ramenéd'intrigue, dan, la sacri,ti„, Rembarra, P

dan,

la politique, de desordre et de soulèvement dart, le, esprit,. Je prend, le é„

itfa,h

fl a, xmains de l'abbé de Ravignan, tel qu'ilsort désa préface, éclata, delfacheuret d'innocence, pépinière de vertu,, paradis de l'église catl olidue f«l'accepte tel que M. dé Ravignan me l'apporte, agrandi et lùmfié »Me'ï^d„ : Vous etes Un monument vivant du mépris de la loi : rien ou'à eu liirc invousrepousse: car vou, n'êtes pas de, proscrits honteux

i„,i

«nr° Mlii!
nom et qui implorentla générosité d'un; adversaire Vous' ri „ ,’ * ZVI »î."dans le pava d'oùvou,

èle,

sortis eu vaincus et vou, brav i ' I' I 'd'commentaire injurieux du dfditcommun que

Voit,

invói.nW A In' '" ""te qui vous Condamna. oquez, la 101prevoyan-
Et vous demandez quelest votre délitenversli

«n,.;,;,ri

?t-

1,1

autres, ceux qui ne sont pas votrefait ie le sais maisV„,„ iJTsolicité immuable attache le

Affaires de France.
La longue discussion soulevée à la chambre de* pairs, sur

une pétition contre les cours du collège de r'raiice, s'est ter-
minée par l'ordre du jour auquel la chambre a passé confor-
mément aux conclusions de la majorité de la commission char-
gée du rapport sur cetteaffaire.

Il faut remarquer, toutefois, que ces conclusions étaient
motivées non pas sur le fond, mais sur la forme des plain-
tes exprimées par les pétitionnaires de Marseille. Les débats
qu'elles ont soulevésfournissent d'intéressans renseignemens
sur certaines parties du haut enseignementen France. C'est ce
qui nous engage à les reproduire avec quelque détail.

Nous donnons aujourd'hui lediscours du comte de Tascher,
rapporteur du comité des pétitions.

M. le comte de Tascher : « Messieurs, quatre-vingt-neuf habi-
tans deMarseille, presque tous électeurs, éligibles, dénoncent
à la sollicitude de la chambre le scandale que, suivant eux,cer-
tains professeurs du Collège de France donnent, depuis quel-
ques années, aux honnêtes gens.

La charte, disent les pétitionnaires, proclame la liberté des
cu't's, promet à chacun la protection qui lui est due, et cepen-



et voire histoire ; vous la faites écrireen ce moment, sous votre dictée, par
vos aileplea. Nous la ju;;croiisun jour.Pour lemoment, jevousprends tel, qua
vou, vou, mouliez (dan, vos préfaces), de, citoyensiiioffen-sifs,des prêtres ir-
réprochable, et je vousdis : Vous vivez, vou, écrivez, vousparlez commejé-
suitc, dan, un pays d'où vou, ète, bannis comme tels, au mépris dc, lois spé-
ciale», des constitutionspolitiques, des arrêts judiciaires,des décision, légis-
laiives de tout un siècle et ( |e (ont un royaume!

En voulez-vous la prouvePOuvrez donc ce Manucl<\ue vousproscrivezpar
représaille»)et vou, avezraison : car toutes ses pages vous proscrivant, Ou-
vrez-le,votre histoireeuiièrey e

,l

écrite duns la législationet
ce. Vousy verrezque depuisplu, d>un siècle la justices'occupe de vous. Vous
voudriez bien nous faire croire que vous êtes nés d'hier, et que vousn'avez
affaire qu'à la charte de 1330; mais vousêtes vieui et la charle e,t jeune. Elle
vous lepoiissecomme des représentai!, du passé qui s'acharnent à troubler le
present, elle vous repousse par la toree qui «ton elle, par les lois nouvelle,
qui l'ont compléléeet qui la protègent, parle, anciennes, dont votre impru-
dentretour a ranimé l'esprit, rétablil'aulorité et relevé la puissance. Lisez

Le6août

17G2,

un arrêt du parlement de Pari» prononce la suppression de
l'Justitut desjésuites.

Le 18 août 1792,nue loi de l'assemblée constituante supprime toutes le»
congrégations religieuses.

Le 22juiu 1804(3 mesidor an XII), un décret, rédigé sur le rapport de M,
le comle Portalis, prescrit la dissolution du toutes les association» ecclésias-
tiques, et notammentde colle despères de lafoi(lesjésuites),qui avaient es-
sayé de se reproduire à l'abri delà main puissante quireconstituait l'état.

Eu 1810, le code pénal confirme d'une manière générale et

formelle,

par
ses articles 201 cl suivans, le décret de 1804.

En 1025, deux arrêts de la cour royale de Paris signalent l'introduction
illégale en France do corporations religieuses (les jésuites) non reconnues
par les lois.

En 182

G,

une consultation signée par M. Diipin aîné, aujourd'hui procu-
reur-général à la cour decassation, et par MM. Persil, Bai theet IHérilhou.gar-
des-des-sceauxaprè» la révolution du Juillet, donneun avis conforme à celle
jurisprudencedu la cour royale.

Lel3avril de la même minée, la courroyale de Pari», toute» chambres as-
semblée», aprèsavoir rappelé toute lasérie de» décisions judiciaires et admi-
nistratives quiont fait, en quelquesorte, de l'expulsiondes jésuitesun priu-
ripedu droit français, décide que l'état actuel delà législation s'opposefor-
mellementaurétablissement de la Société dite dc Jésus, sousquelquo déno-
mination qu'elle se présente.

Lcsordonnaiieesdu 1G juin 1826sont connues.
La lot du 10avril 1831ne l'est pa» moins.
Que veut-on de plu»?
Comment! toutes ces loi», tous ces a/rëts, tonte» ce» déclarations aouve-

raines, la Charte de 1830 les aurail supprimés,uniquementeu vuedesjésuites?
.La liberté que la loi. n'accorde à personne de former de, associations per-
manentes , sans autorisation préalable, la Charte l'accorderait souveraine-
ment aux jésuite, ! Mais citez (e, crimes, nousdilM.deKaviguan, qui nou»
condamnent à la perle de cette liberté! 11 ue s'agit pa, de crimes. La loi ne
permet pas deformer des association», même pour de

bonne, Suvres,

sans
sou congé. Quoi! ,ije fais partie d'une Société de bienfaisance non autori-
sée par le préfet dupolice, je suis passible des peine» que la loi prononce?
Jen'ai pa, le droitde me réunir péiiodii|iieuieiit,autour d'une table rondo, à
ri'lionrièteageus toutpleins de bonnes intention»,pour dresser les listes d'm-
digenceet comploterdes Suvres de charité? Et vous prétendez que vous
avez le droit d'èlre jésuiteset de vou, assembler, comme jésuite,, sans la
permission de personne! Vous vous réunissez dau» une maison commune;
vous y dressez unautel, un

confessionnal,

«n comptoir: vousy convoquez vos
fidèles, vossouscripteurset.vos chalands;.vous y recrutez votre

Ordre;

vou»
correspondu?, île là, avec une autorité étrangèrequi seule a votre obéissance,
votre fidélité et vos serment. Dans celte demeure, que vous appelez une
maison privée, vous faite» dus affaires d i dévotion et d'argent; vous.menez
dc Iront tabanqueet,la propagande; vous semez de» indulgences et vous
récoltez de» millions. Vous avez vos registres, vo, commis , vos économat,
toutq une maison moulée pour 1 1 prière el pour le négoce, pour la pénitence
et le profit. Comme re igiuui, il est vrai, l'autorisation légale vous manque ;
comme banquier», la patente; mai, qu'importe ? N'avez-vous pas votre Cour
dc».Comptes quiest à Rome, et votregénéral quivous dispense-dévotement-
d'obéirauxlois?

Telle est la théorie de H. l'abbé de Ravignan. J'éprouvais le besoin d'y
répondre.Peut-être en ai-je tropdit sur une simple préface. Ce n'est pas ma
faille si elle soulève ce» sérieuses controverses. Parce que ces question»,
ajournée» par la mansuétude du pouvoir, fermentent lentementau sein de»
esprits, ou lus croit prescriies; parce que d'imprudente» mainsbâtissent sur
les flanc» du volcan

refroidi,

on le croit éteint. J'aimemieux en croire M.
l'abbé de Ravignan lui-même, qui nous prédit des révolutions nouvelle», et
qui a l'air de les attendre, avec une confiance résignée, comme iiuu rançon
que son Ordie doit payer à Dieu. La France, qui ferait le» frai» du marché,
trouvera sans doute que c'est payer trop cher le privilège d'avoir de.» jésuite».
Elle en a fait l'essaiavant 1830. C'est aujourd'hui lu tour de la Suisse. Jeue
suppose pas que notre pays soit d'humeur à recommencer l'épreuy/e.

Ai-jebesoin derépéter,eu

finissant,

un aveu sincère qui a semblé d'une
contradiction si étrange au pieuxécrivain que jecombats? U. de Ravignan
ne comprend pas qu'on puisse séparer les jéstiiles, comme individus, du jé-
suitismecomme doctrine. Aime-t-il mieux que je jetteaux personnes les flé-
trissures quetant de décisions judiciaire» ont impriméesauxprincipes et aux
actes de la Compagnie? A Dieu ne plaise.' Je sm» prêt, au contraire,.! recon-
naître le haut mériteet le» sentiment honorables qui distinguent M. l'abbé
deRavignan. Je le soupçonne même d'être plus étranger, que sa générosité

naturelle ue le laisse voir, auxprétentions et aux défa"*» de j'g|ily ,-'t,lJ!'
lous les temps , les prédicateurs jésuitesont formé une sorte „ie-
»i co nest à fa télé, du moins à peu près en dehorsde lg_Cgißf^ l"'.^''le bon gram qui gloussait sur ce sol aride. Dun autre et'^iff1,
té» qui font l'orateur, une certaine sensibilité nerveuse foui"' ( ail'
vn besoin d'expansion plus impérieux, l'émotion que produit ffi,,*'m«ion de la gloire,l'amour du bruit, l'enchaînement de l'irnaîf;" -e»c«"c,.C,e'''i

lilé,

ou ce, défauts né.-essaireaaux

homme,

qui se sont voués" ce'v')^\
parole publique, ont toujoursentretenu, au sein de

l'Ordre,

«' pé''.,e.fflfiance cuver, ceux que leur talent prédestinait à cette n,,^

3,"

1

C,

le» a",cii%brillante.La Compagnie de Jésu, se sert des orateurs; e.? 'co nfto jjfffi
J'aipeine à croire qu'elle les estime.A d'autretclle réserve pl!eCÙ°9 $&secrets de

l'Ordre, le,

mission, mystérieuses etdélicatc,le» dol)» 1' „i^
lus messagesmondains, le gouvernementlucialiidesconscie" jg,gr»""„iK
sou. Cenu sont pas lesoraleur»qu'ellepnu«,erajainai«,a"P|' e| on etQ." A^.près des femme, II y faut une autre sorte d'èlnquencequec,c -.^„itç* -oi/vn'avaient pas prévue, l'éloquence

du,

aeoominodeineiis. ieS ,.
0fl»lîiv' fle"

sont pour'la foulé ;on eu

ferait,

«u besoin, de beaux parleur»> c s0 H

Cesonl,

qu'on me passe le mot, léslrompetle,du l'armée,

cC

fi e-:
fanfare et qui marchent en tête du régiment. dé«il,'^r*Vl 'V'M. l'abbé deRavignan a accepté ce rôle qui honore s<"l odû f.^il le remplit 'avec éclat. Jene demande doue P^»r U!"eU* uile'Pl^ J^fj
compte de la situation parliculière où il s'est placé, c'q ,eiilep^Q
èlre, en définitive, celle surprise extraordinaire que -, | 0» l,a(Dl» "'"'Véclairer. Non, ce n'est pas M. l'abbé doRavignan qui é°rl „-«jt P'.nri',/
lesquels le jésiiilisuic exhale «es foreurs anii-socialc»-^ . e à i&tf-tfsouille l'esprit d'insubordinationau cSur des prélat», ' ' J

aU êij'f^i «yjj
écrivain» ultra-calholique»; ce n'ett |ia, lui qui a|>P.'aU , pii» lu'iL-f'I. i'
le» cliamps de bataille dé"la guerre religieuse.- ce a e yj^j,,ç"".„^W
commerce d'estampes etd'amulette», et qui garde le» |e de F°'
la rue de»Postes. M. de Ravignan n'aurait pa» ainui»"" j^lou6 " J.i''V'peut-être conseillé la révocation de l'édit derVinlcs- "<"

■

„ ,11. 'le ;l wy
pas sur les brisées du Père Lnehaitie: mais B'>ur<li,lo

„o

ll
'r dii!°ufi,ioi* /,

mo permette de le dire«ans allusion à sa personne., » v
t pa» *"£ „iJ'Qjquelquefoisl'orgueildes grands de la terre, ne s'iltullAe pitpy a aJeV'npays et d» son temp». Il ne jouaitpa» sa partie dan» ce "

■

\flut e' V-J
qui consiste a "'affubler d'une robe de jésuite'luan en j" " „i", '^AniOn,etàlajeteraux orties,quand il faut en répond cbairc, v

jfl l'"l J; ,
là?—jésuite. On répond ainsi lojotir où ou monte en fç« .^ (

,i.

pamphlet,où on veut faire montre d'une facile au°.\_Ec<'"! j '„'» P raf* i
inatlentive ou indulgente.—Témoin, voire l"ofe"'"e jouro'l "'v y » "
maison delàrue de»Postes.C'est ainsi qu'on |,iir|e .-(g qi>a" ir ,git.qit. |
vie de se compromettre. Kn sorle qu'on est l?fylà\l?Sl'M£tliP^l'être; et le jour où cet aveuaurait trop gênant, loJ £UyjllIt*'^ à±

da-nl des professeurs, payé» par l'état, professent un enseigner
ment ouvertement hostile à la religion catholique, qui est cel-
le de !n majorité. Le gouvernement, si attentif, ajoutent-ils, à
épier la parole des prêtres et à scruter leurs écrits,pour les tra-
duire devant les tribunaux, demeure.inerte devant cetteviola-
tion de la charte par des professeursaudacieux. Ils font obser-
ver que les élèves de i'école normale, obligés de suivre les cours
du collège de France» "ont ensuite former aux enseignemens de
deux sophistes lajeunesse française poussée dans les collèges
par le monopole.

Entre les ouvrages pernicieux des mêmes professeurs, les
pétitionnaires signalent surtout le livre intitulé : Le Prêtre, la
Femme et la Famille, pamphlet dans lequel la suinte immutabi-
lité du dogme catholique est assimilée à la mort; l'autorité de
I'égÜse traitée de joug dur et de servile; le catholicisme dé-
noncé comme un principe d'abrutissement et de dégradation
pour les peuples ; les conseils pieux desprêtres éclairés, comme
un ferment de troub'e et une cause de diseorde dans la famille;
le sacrement de la confession qualifié d'adultère criminel ; en-
fui, les pétitionnaires renoncent à ènumérer les blasphèmes et
les infamies professés, disent-ils, contre l'église catholique,
dans certaines chaires du Collège de France.

Les catholiques, suivant les pétitionnaires, sont, au mépris
des promesses de la charte, trailés comme demisérables parias,
comme des ilotes, des gens sans aveu hors la loi, et pour qui la
charte n'existe pas.

Les pétitionnaires espèrent en votre sugesse, messieurs , pour
faire cesser le scandale qu'ils vous dénoncent ; il ont confiance
en votre équité; mais ils sont décidés , disent-ils, à combattre
pur tous les moyens légaux et permis l'oppression q'i'on vou-
drait faire peser sur la religion catholique; enfin, ils terminent
en déclarant que, prêts à tout, ils ne s'arrêteront que là où leurs
(Iniits, écrits dans la charte.auront pleinement triomphé.

Telleest, Messieurs, l'analysefidèle deLi pétition de Marseille
Saisi , à regret , d'un tel document , d'une plainte qui peut-

être aurait dû d'abord s'adresser ailleurs, à Dieu ne pi.lise que
votre comité s'associe , pour l'aggraver , à une querelle qui a
pris , vous le voyez , un caractère déplorable de personnalité 'A Dieu ne plaise qu'en se rendant l'organe d'une plainte, même
fondée, votre Comité se prête à servir d'instrument à des pas-
sions dont l'expression trahit la violence, et qui, lorsqu'il s'agit
de formuler une réclamation , ne savent pas préserver le fond
des vices de la forme.

Il est justede reconnaître que, quels quesoient les inconvé-
niens des cours dont nous venons de vous entretenir, ils ne mé-
ritent pas d'être compris dans le blâmé si justement encouru
par le livre intitulé : Le Prêtre, la Femme et la Famille. Nous
l'avons lu, ce livre, nous l'avons lu toutenlier ; il est, au 19e

siècle, un anachronisme de l'esprit irréligieux du dix-huilième.
Notre devoir est do déclarer que tous les reproches que lui
adresse la pétition sont fondés, toutes lesimputations exactes,
et que conséquemment cet ouvrage mérite au moins la répro-
bation dont il est l'objet de la part des pétitionnaires; il jus-
tifie pleinement le recours à la charte.

Quant aux cours, que nous n'avons pas suivis sans doute,
mais qui sont imprimés et publiés, nous en avons lu quelques
-cahier», non avec la prétention de les juger, ce devoir ne nous
esl pas imposé, mais seulement afin de pouvoir vous dire si,
suivant nous, i! y a matière à éveiller la sollicitude du gouver-
nement. Nous ne ferons pas decitations de ces cours isolées,
elles pourraient paraître injustes, et nous ne voulons pas l'être.
Nous nous bornerons donc à vous dire ce que nous avons re-
marqué dans ces leçons: de.la science, du talent, du génie,
mais de ce géniedont les éclairs font paraître plus obscures les
ténèbres qu'il crée autour de lui. Pascal, qui a écrit sur la
vérité éternelle des pages si fermes, a été tourmenté par ses
doutés, mais il ne les professait pas.

Nousavons trouvé quelques erreurs, excusables sans doute
dans desquestinns si ardues, même quand on n'est pas obligé
de les traiter, mais qu'il ne faut pas propager par l'enseigne-
ment. Nous avons rencontré dans ces leçons des opinions, des
doctrines qui dans la bouche du maître, par les prestiges du ta-
lent, ont peut être l'inconvénient d'accroîtrequelques-unes des
causes morales du malaise de notre société : Fanarchie des
intelligences, l'opinion de r insuffisance de nos institutions
sociales, et surtout la soif d'un avenir qui, des secrets de la

Providence,n'a pas encorepassé flans les pré visions de l'homme,
quenul ne peut formuler, et vers lequel il est imprudent de
précipiter une génération impatiente dont les désirs sont éveil-
lés et non satisfaits.

Est-ceque par hasard il y aurait en France un collège dont
les chaires fussent livrées au bon plaisir des professeurs
et à un enseignement facultatif exempt de tout contrôle? Est-ce
qu'il y aurait en France des professeurs qui ne relevassent d'au-
cune autorité ? Nous ne pouvons le croire, malgré les apparen-

Loin de nous, assurément, la pensée démettre un profes-
seur hors du droit commun , de lui interdire d'écrire et de pu-
blier des livres; mais en usant de ce droit il ne faut pas qu'il
perde de vue que la position spéciale, exceptionnelle par lui
acceptée, sinon sollicitée, l'astreint à certains égards qu'il
doit respecter.il nefaut pas qu'à côté , à l'appui d'un ensei-
gnement oral dont les écarts sont déjà d'une utilité très-con-
testable, le professeur se permette des publications, espèce
d'enseignement supplémentaire dont les doctrines soient de na-
ture à troubler la société dans sesseiiliinens les plus intimes, et
à en saper les fondeuiens. Non, il n'est pas ronvenable que le
professeur publie des livres dont l'effet, sinon le but, soitde
porter atteinte aux principes sur lesquels repose l'ordre social ,
vn livre dont vn écrivain (Saisset, Revue des Deux-Mondes)
qui, assurément, nest pas suspect, a pu dire avecraison ; Qu'il
est une attaque violente contre les institutions religieuses, à la
haine desquel/es il pousse , enattendant leurrenversement.

N'en est-ce pas assez, Messieurs, pour justifier le jugement
sévère de vôtre comité sur l'ouvrage tombé de la plume d'un
professeur autoorde la chaire duquel se presse une jeunessear-
dente, impressionnable et avide d'excitations? Oui, nous en
avonsdit assez pour appeler toute l'attention du gouvernement
sur une question qui lui incombe, sur un cas aussi grave de
responsabilité. C'est lui, en effet, qui a créé la chaire; c'est lui
quia nommé leprofesseur, qui en a déterminé renseignement;
c'est dune à lui, gouvernement, qu'il appartient d'en surveiller
l'exercice, d'examinerà quel point le professeur et le cours ré-
pondent à leur institution, à quel, point il doit.tolérer, par
exemple, qu'unechair", fondée, pour traiter d'une liltérature
spéciale, serve à professer l'histoire et la théologie, l'Evangile
et le Coran, Grégoire VII et la Convention, tout enfin, excepté
l'objet du cours; à quel point il doit souffrir qu'un professeur
déclare la nécessité dcsub.stit.uer sa chaire à l'insuffisance de la
tribune nationale pour discourir sur des révolutions palpitan-
tes encore et traiter les questions.les.plus irritantes. Enfin, c'est
au gouvernementqu'il appartient d'apprécier la solidarité qui
peutexister en tic le cours et le livre, entre le professeur, et l'au-
teur. Il justifiera, sans doute, par, l'organe,d'un des. membres
du cabinet, l'inertie, au moins apparente, dont s'indignent les
pétitionnaires, la longnnimilédoiil s'étonnent beaucoup d'hon-
nêtes gens.

Messieurs, l'appréciation à faire d'unepétition justeau fond,
violente dans la forme, cette double considération du fond et
de la forme mit fait naître quelque dissidence, quelque hésita-
tion dans lesein de votre comité ; la minorité, plus préoccupée
de l'objet de la plainte, a pensé qu'il y aurait inconséquence,
en |a reconnaissant fondée, à la repousser par l'ordre du jour;
elle inclinait vers le renvoi. Lamajoritéasoutenuque, quelque
fût d'ailleurs le.inèrite de la plainte, la chambre des pairs ne
pouvait pas, ne devait pas renvoyer au gouvernement une pé-
tition injuste et injurieuse pour lui, une pétition évidemment
empreinte d'exagération et violente jusqu'à la menace.

Enfin, messieurs, après une assez longue discussion et plu-
sieurs séances, le comité, se trouvantd'accord pourreconnaître
la jusliccde la plainte aussi bien que pour en blâmer la forme,
a fini pars'entendre sur le rapport et à peu près sur ses conclu-
sions, de manière à concilier la justice et les convenances. Il a
pensé, du moins en majorité, que si l'objet dé la plainte était
fidèlement recueilli dans le rapport lui-même el l'opinion du
comité nettement exprimée sur le fond de la pétition, le ren-
voi n'en était pas nécessaire. Le comité n'a pu douter que le
rapport ainsi conçu, et indépendamment de la discussion qu'il
soulèverait peut-être dans le sein de la chambre, ne suffit pas
pour attirer l'attention du gouvernementsur une question di-
gne de toute sa sollicitude et provoquer ses explications.

C'est par ces motifs, Messieurs, et à raison de la formede la

pétition de Marseille, que voire comité a l'honneur de vous i'
poser l'ordre du jour. »

Après le rapport qu'on vient de lire, des discours sur loi
nous reviendrons, ont été prononcés par plusieurs pairs. *■_>

fin M. Cousin a pris la parole, et demandé comment on P°"
exiger du gouvernement de supprimer les cours du col leg
France, lorsque à quelques pas de ce collège a lieu iiice»
ment une violation flagrante et permanente des lois en vlg" 3
c'est à dire l'existence d'une fameuse congrégation. ":'

(fl
passage de son discours M. Cousin fut interrompu par .^
exclamation du comte Beugnoi « Ah ! nous y voilà 1 » M. <j 0
répliqua ainsi : Nous suivons le Moniteur. , ....

«Oui, nous y voilà : avez-vous donc pu croire que j h" ]

rais à dire hautement ma pensée ? Oui, une fameuse congr «"
tion existe et marche, tête levée, en opposition aux lois- ((
la souffrez; vous lui faites place; vous la comblez d'égarfl .
de complaisances, et vous laissez tomber toute votre sé,e
sur deux professeurs, coupables de quelques paroles '"""r
dénies ! A

"Je ne veux point, jene dois point rappeler ce qui s'es' I' ..
ces jours derniers devant la justice; mais il est des rès" f
acquis à la publicilé el qu'il est impossible désormais4'^T-Ude la discussion parlementaire La France lésait et rEi»rot','j|»
sait aussi, la société de Jésus a repris sa place parmi 'l(>llS '. ee
témoigne devant lajuslice, elleavoue hautement qu'elle J*5 (.
qu'elle fut, qu'elle a la même organisation, la même 'lld\j.
chic; qu'elle a des maisons centrales à Paris et deâ p.
sons affiliées en province, affiliations qui constituent eS\ |j
tiellenicnt une association et une corporation : celui-01 e.,j(.
père supérieur, celui-là estchargé de la procure. Quedif;1

.^i
le garde-des-sceaux s'il s'agissait de telle ou telle assoc' 1

politique mille fois moins puissante que la redoutable c(l'',J,e.
gnie?Et remarquez bien que je ne suis pas l'ennemi cf!js'
ligieux pris individuellement, mais je n'hésitepas à nie "e' r
rer l'adversaire Hè la co'poralion ;if en arrivera ce qti'i' P ,;
r.i. (Rire général). Neriez pas trop ; on peut sans ridic'j.^ ci
déclarer l'adversairßd'uue compagnie qui domine en I''l ''^„e
en Belgique, qui fait la guerre civile en Suisse, qui e"tf'r(,i.
l'église do France et qui tient en échec le gouvernement ""^t» L'impunité que vous accordez aux jésuites en.dép"l e./
de lois, couvre MM. Quinet et Michelet. Vous ne pouvez 'ijm
les uns quand vous épargnez les autres. Et quand je 110 n]e

ft fi
fierais pas aux nobles sentimens de M. de Salvandy, je'" "'mû'
que M. le ministre de l'instruction publique ne touch"
aux deux professeurs tant que M. legai-de-des-soeaux, -1
exècuteurdés loisdu royaume,n'aura pas envoyé'officie" 0 j^
inspecter la maison do la rue des Postes et savoir cgtl
passe. «H

Voici maintenant laréponse qu'a faite le ministre de , $
lice garde des sceaux aux interpellations qui lui a'v? '&\. |(*
faites relativement' à' la nun-ex.éuutioii des lois en"
jésuites : . ,

» Des provocations réitérées viennent de m'être adres' -pi
n'est pas la première fois que j'y suis exposé ; j'ai été s . civ
l'objet d'attaques contradictoires, lan lot pour avoir fait e yà
ter les lois contre les uns, tantôt pour avoir négligé de 'e
exécuter contre les autres. r éf!'

» Ainsi, sous ce dernierrapport, ou a parlé d'utie e^jjéj'
tionque l'on me reproche de n'avoir pas poursuivie ; J ', Jtf
eu l'occasion devantcette chambre et devant l'antre, d^\P
dreà ce reproche; j'ai dit qu'autre chose est d'enviS'Ui^ie'
questions au point de vue de l'opposition, autre chose 0 \ ph 1'

envisager au point devue auquel le gouvernement dm ' . |i>

cer. Il est simple et facile assurément dédire : Vous,»'
sur les associations, il faut l'exécuter. ■ a :> i

«Mais croyez-vous doncpar hasard que l'assocï"* a^quelle vous faites allusion soit la seule qui existe <*" .«pc.l^
Ne vous ai-je pas, dans d'autres discussions , cité "e* ,
lions assez nombreuses qui n'ont pas obtenu l'ai"01" 'ü(.e co.i
gouvernement et qui sont pourtant l'objet d'une '° ,^' (

,uS

fll.X
tre laquelle aucune réclamation ne s'est élevée ? c nitff-lt
pas l'ait remarquer que le droit du gouvernemen oat/ei' '
matière est d'apprécier les faits, que son devoir es , ienà'
ne pas céder à des impatiences irréfléchies i'^Um^^A



d?ci> ( . ■) Oui , messieurs ,il faut discerner ce qui esl bien
Sità est '"auvnis (Interruption) ; et même quant} on arri-
Hq," if"? conviction, qu'il existe une association à l'égardKl 'e '' peut y avoir lieu d'exécuter rigoureusement les
h. " |I<IV« il r - ".tait ' ' laut encore s enquérir avec soin de l'effet que
riiti/ ',ro"',lre tel ou tel acte, et sepréoccuper de l'état de

iH0n
iv, ''l'_que. Il faut éviter, par exemple, si une mesure

llç

;

,e "oit être prise, de donner peut-être à une partie
D»sii) n ï j toute désintéressée qu'elle soit dans ce débat , l'oc-
'll „ ';,'oire, bien à tort sans doute, dirigée contre elle.

e ert s '. u°nc nécessaire que l'opinion publique s'éclaire, et
'l'ùil.. °"lent par l'expérience et par la connaissance des faits,>ei" s'éclairer.

'')chambre se rassure. Ne sait-elle pas en effet que, dans
'[■constances , le gouvernement a prouvé que sa solli-

t»|( ait été constamment éveillée et qu'il ne perd jamais de
^'aisintérêts du pays?

"Orne a cette déclaralion, etj'ai la confiance d'avoir
■ |l[ ''enceinte assez souvent et assez hautement témoigné
''lijji, lle"icnt que je porte tout àla fois aux intérêts de la
Hili' . " 'Maintien des lois, pour que l'on soit assuré que je

■' point aux devoirs qui me sontimposés. »

Nouvelles d'Orient.
! (j). Conslantinople, 27 mars 1845.

sl'Oïl ù l'ordre du jour, ce qui préoccupe le plus en ce

" NH " rle et 'a diplomatie, ce sont les affaires de Grèce.
ïii;i |,'c n'est encore que très-imparfaitement informé du

"H e *>at des choses, de la nature et de l'importance des
"rQl Ai'!Us^s aux puissances protectrices .dans la note remise

''""Effendi dans la conférence du 13 mars. (In sait seu-. 'a Porte annonce qu'elle va prendre des mesures
S,)' , llQ|ir empêcher l'entrée en Turquie de ceux des jour-

-1 ''énes qui ne cessent de prêcher la révolte et l'insur-
i W "ame ces feuilles ne ménagent guère pluslegou-

!|i, grecque la Porte, cette mesure n'a aucun caractère
\iit | "linistère Coietti. La note signale aussi l'action in-
,rler , es Sueiétès secrètes, dont le foyer est à Athènes, pour

L fii r^ v°'le et l'anarchie dans l^s provinces limitrophes
i'"e. Quelques individus affiliés à ces sociétés ont été

i H'si '"lelie par les autorités locales; on a trouvé sur
■ ""!,:rJ«* * et différentes pièces qui, sans établir la conni-
: 'e de illulor'tés grecques, indiquent cependant delà nêgli-
!%*(, ,e,,rpart et font un devoir àla Porte de prendre des

l' précaution. Les représentans étrangers ont trouvé
:. "deside là Porte exagérées; mais ils ont reconnu la

Ail, B ses plaintes, et tout en l'engageant àla modéra-
, fè s j 'promis d'employer leur influence et leurs conseils
/('re, cabinet d'Athènes, pour qu'il prenne les mesures
ISe ' 'assurer la Porte. Bien que d'accord sur le fond,

1Je voit, les représentans des trois puissances protec-
<j"'* Coli "' cependitnt pu s'entendre pourrédiger unere-
ij'0 '!', a eelive. Le chargé-d'affaires de France a cru s'aper-
'ii s«i °rl °v *

Vi,'son

> 'lue

*PS

représentans d'Angleterreet

H,v'i«B '"""fitaient dé l'occasion pour donner cours à leurs
4.Viip' dispositions contre le minisfère Coietti, et qu'ils
ij',renu ,eur hostilité contre le cabinet d'Athènes sous une. "'enveillanee pour la Porte. Dès-lors M. de Duten-

'''ilç v°'i' faire ses réserves, et chacun fit sa réponse qu'il
iNsp '*, c'° communiquer à ses collègues, avant d'en faire

c%î aPor,e-
II «ii|c . resnlté ceci : c'est que la réponse du représentant le
'V'^'èr r<i ,{'i,ns sa bienveillance pour la Sublime-Porte, le
h» 'pp'*^6

,issu'"e'"

'a sécurité et l'intégrité de ses provin-
' r'r'l (;iséinentcelui dont la réponse àle moins'satisfait le
ij^Hp l>ntTurc. Cejiendantsi cette affaire devait avoir des

N 'le h a nous sommes certains que dans la pratique eha-
'i|, cl|(> eraii pas à rentrer dans son véritable rôle. Une

ij'i ;8e d'inquiétude vient de s'ajouter pour la Porte à
\'**|,f : ' Sl"'gissent de la Grèce, c'est la présence à Athènes
U en °v de Servie, le prince Michel Obrénovitch. On se

s intérêts l'y appellent et si le but de ce voyage
>|

,f!

de Ai tentl'r 'a réalisation decette union gréco-slave,
'ci- Cyprien Robert? Quoi qu'il en soit, le prince

S^sn

i,BSCZ

m"' ,TÇ" :' A'thene"> M- Coietti a refusé de le
V»f» i-

r°' lno" cl sa demande n'a pas été mieux acclieil-
S?*U!i|, d'Angleterre, de Russie et do Turquie,

'[.^ ' est adressé successivement.
s le prince Michel va promener en Grèce sa nnl-

\N t;v Ves de restauration en Servie, le gouvernement de
Uil °° ''affermit et réalise un grand nombre d'amélio-
.- f0 "' a''<si de nouvelles écolesont été établies,un con-

V >Hsir "\a 'instarde celui de Conslanlinople pour amé-
%]""Htij'l01'0" publique. En vertu d'une décision récente
'i ,''''éii,iv.'',lent '"'litaire qui se faisait en langue russe, se

Ùve„- "' en langue servienne. Des mesures sont prises
■\ i** le tentatives que ne cessent d'organisersur les

')bienS; Pagans de 1., famille Obrénovitch. La Porte
K. ais ' <«? l'Autriche une enquête sur le coup de main
tf^!°'s'la I llu compromettre si gravement, il yaquel-
?<% b|'r 'toi

ra,ul ll'Milé de la Servie et qui avait été organisé

'""" | tl
e
fi"J'.,'icl,ien- Cependant les sympathies de l'Au-

C'i/'^fîer si"'!llleourcn"vitch nesont pas douteuses ; il y
\l* eS°"e!

,x

Po,lr l'ordre de choses si heureusement
''"s r| e ' ,el 'a Porte doit seconder de toutson pouvoir
'"^eihi n''0!11'0" Pises par le gouvernementserbe.

'„b"''U-fVèl'e du

Sl,lta

"' Tji ali"SSé à
ih> ,!,<le den nris' ou '' a

e,°

successivement envoyé

%J"""ué luxe et de sa courtoisie, vient
d"''on,Jie<

I
te'"'-fïc"ó,'al du matériel de la guerre et. Y,. asei' des ministres.

.'"jeu^intenant
I, S *'''la note ri V" nous lUona, dans l'Echo de l' Orient,
<Mfe«W i-, < " est q,,estiü" f,1,,s ha,u :
S^'àiul 1?- le, continuent à préoccuper le Divan etSfSt ,%' les faites par S. Exe. Chékib
\*l« „L^uixie P ■?se"ln»? des trois puissances protectrices
Véftw; es en séri"3 ,adcrn»ère conférence qu'ils ont eue,

ÏÏV et U f
Se «WWidéretio». Les griefs de la Porte

KXr?' lego„v^Ut necessa"-ement que l'état de choses* "ift sfi "e'ne"l d° Sa U;"llesse '- !'e"1 Ns être
Stent et| r VVe et en bulte

a,lx

mauvaises passions'»reee, à l'endroit de la Turquie. Admet-

toiis que Ie gouvernement hellénique soit tout a fait étranger à
ces manifestations hostiles; ne devrait-il pas chercher par tous
les moyens possibles à les réprimer, à les prévenir? Nous com-
prenons que les Grecs veuillent l'anarchie, le désordre, c'est
dans leur nature; mais le Divan ne partage pas ces principes, et
ses sujets ont des goûts tout différens. Aussi a-t-il raison d'ap-
peler l'attention des puissances prolectrices sur des menées et
des tendances inquiétantes tramées dans l'ombre et se révélant
sans cesse par des symptômes qui ne laissent aucun doule sur
les intentions malveillantes dont la majeure partie des esprits
en Grèce est animée contre la Porte. Heureusement, tels ue sont
pas les senliineiis de MM. les représentans étrangers vis-à-vis de
la Turquie; fidèles à leurs principes de justice et d'équité, ils
ue pouvaient manquer de se ranger du côté du droit et de pren-
dre, dans cette occasion, fait et cause pour la Turquie dont la
politique n'a d'autre but que de maintenir la tranquillilé et la
paix dans ses provinces, en repoussant toute tentative faite pour
la compromettre. Eu effet, MM. les représentans étrangers se
sont concertés sur la décision qu'ils devaient prendre et une
réponse satisfaisante pour la Porte, a été rédigée et adressée à
SI Exe. Chékib eifendi. MM. les représentans étrangers s'enga-
gent à foire desrlé.niarelies auprès du gouvernement hellénique
pour Pure cesser un étui, dechoses susceptible dé compromettre
sérieusement les bons rapports qui doivent exister entre deux
gouvernemens amis et voisins.

Le Moniteur grec du 30 mars répond' aux manifestations
de la Porte par un long article dans lequel on cite tous les actes
significatifs du gouvernementgrec en faveur de la Turquie, et,
après s'être plaint du manque absolu deconfiance de la Porte à
l'égard de la Grèce, le Moniteur grec ajoute :

« Quant à l'envoi d'un corps de troupes sur la frontière, que
la Porte y songe bien, dit le Moniteur grec, il nous semble que le
gouvernementgrec serait forl eu droit d'en faire autant de son
côté. 11 laut môme ici que la Porte comprenne bien que le gou-
vernement grec ne peut pas aller plus loin qu'elle dans la voie
desconcessions.

»Or, que la Porte jette un regard sur la situation actuelle de
l'Albanie et de ses provinces européennes, et qu'elle se deman-
de si, dans l'intérêt de la paix en Orient, il est sage, il est pru-
dent, il estexcusable, disons lé mot, de mettre en pràsencc des
troupes grecques et des troupes turques, n

Il est probable que les grandespuissances, dont les représen-
tans sont activement intervenus dans ce débat, parviendront à
arrêter les conséquences cttrêmes que cette polémique semble
présager.

En attendant , les renseignemens qu'on reçoit d'Athènes sur
la situation du ministère Cololti-Metaxas sont de tout point sa-
lislaisans. Des lois financières et politiques [imposées par lui et
discutées par les chambres, il n'en est pas une qui jusqu'àpré-
sent n'ait rallié une majorité-considérable. L'ordre, un mo-
ment troublé, reparaît dans toutes les provinces. Le budget a
dû. être présenté ; il monte,dit-on, à 12 millions en recettes, et
à 10,500,000 drachmes en dépenses. L'excédant desrecettes sur
les dépenses est par conséquent do 1,500,000 drachmes qui,
d'après les projets ministériels, seraient employés aux travaux
publics les plus urgens. Il faut pour cela que les trois puissan-
ces créancières consentent à attendre encore le remboursement
de leurs avances.

Affairesd'Espagne.
La Gazette de Madrid du 9 avril publie la loi relative à l'or-

ganisation et aux attributions des gouvernemens et descon-
seils provinciaux ; nous en reproduisons les parties les plus es-
sentielles; nous donnerons la loi in extenso , dès qu'elle sera
promulguée :

loi d'organisation et d'attributionsdes conseils provinciaux.

Titre ler. —De l'organisation des conseils provinciaux. — Art. ler.1 er. Il y
aura , dans la capituleîle chaque province, un conseil provincial composé du
chef politiqueet dc 3 ou 5 membres nommés par le roi. Deux au moins des
conseillers provinciaux seront lettrés. — Art. 2. Le chef politiqueest prési-
dent du conseil provincial. Il y auraen outre un vice-président, choisi par le
gouvernemententre b-s membres du conseil. — Art. 3. Les conseillers pro-
vinciaux jouirontd'une gratification de 8 à 12,000réaux par an et porteront
l'uniforme elles insigne, que les réglemen» leur désigneront. Les services
qu'il, rendront dans ce, emploi, leur seront comptés spécialement pour leurs
carrières respectives. —■ Art. 5. Les gratifications des conseillers , les traite-
meusdesautres employéset toutes les dépenses occasionnées par ce» corpo-
ration,, serontprises sur les fond, provinciaux.

Titrell. — Attributionsdesconseils.— Art. 6. Le, conseils provinciaux,
commecorpsconsultatifs, donneront leur avis toutes les lois que le chef po-
litique le leur demandera de lui-même ou d'après l'ordre du gouvernement,
ou lorsque les lois, le» ordonnances royales et te» réglemen, le leur prescri-
ront. — Ait. 7. Ils auront, en outre, dans les diverses branches dc l'adminis-
tration, la participation que les lois spéciales relatives à ces diverses bran-
che», les ordonnancesroyale» et les réglemens leur désigneront. — Art. 8.
Les conseils provinciaux nepourront adresser an gouvernement ou aux cor-
tés, ni appuyer aucune pétition de quelque espèce qu'elle soit

;

ils ne pour-
ront pas non plus publier leurs délibérations sans la permission du chefpo-
litiqueou du gouvernement.

Titre 111.—Des séances et des procédures. — Art. 13. Les séances au-
ront lieu à hui» clos : mais quand le conseil siégera comme tribunal, l'audien-
ce sera publique,et l'on entendra les défenses.

Titre IV. — Des sentences etdeleur appel. — Art. 16. Les arrêts des con-
seil, provinciauxseront toujours motivés.—Art. 17.L'exécution de ces arrêts
est confiée awxagen,de l'administration;

mai,

lorsqu'il s'agira d'enchères
ou ventes de biens, les conseilsremettront la décision des questionsqui sur-
viendrontaux tribunaux ordinaires.— Art. 10. Il sera appelédes sentences
des conseils provinciaux devant leconscil suprême d'administration de l'étal;
devant lequelauront lien aussi les recours en nullité. Les appellationsne se-
ront pas admissibles dans les contestations dont l'intérêt, pouvant être ap-
précié matériellement,ne s'élèverapas à2,000 réaux. — Art. 20. Le gouver-
nement estautoiiséà résoudre tous les doutes que pourra présenter l'appli-
cation dc la présente loi. A ces causes, nous ordonnons à tous tribunaux,
cour» dejuslice, gouverneurset autresautorités, tant civiles que militaires
etecclésiastique», de tousrangs etdignité», derespecter et faire respecter la
présente loi dans toutes ses partie».

Du Palais le 2 avril 1845.
Moi, LA REINE.

Le minisire de l'intérieurde laPéninsule,
PedïoJosePidal

LOI POUR LE GOUVERNEMENT DES PROVINCES.

Art. ler.1er. Il y aura, dan» chacune dc» province» de la monarchie, une auto-
ritésupérieure nommée parle roi, sou, la dependance immédiate du minis-
tère de l'intérieurde la Péninsule: cetteautorité conservera pour le moment,
le titredechef politique.

Art. 2 Les chefs politiquesseront nommés par décrets royaux, contresi-
gné,pur le ministre de l'intérieur : La même formalité sera observée pour
leur destitution.

Art. 4. tl appartientau chefpolitique: 1° De publier, mettre en circula-
tion, exécuter et faire exécuter dan, les provinces sous ses ordres, le» lois,
décret», ordonnances et dispositions, dont le gouvernement lui fera parti

ccteilet;2°

de maintenir sou, sa responsabilité l'ordre et le repos public;
3" de protéger le» personnes el les propriétés.

4° De réprimer et châtier tout délit contre la religion, la morale, ou ls'
décencepublique, ettout manque d'obéissance el de respect à son autorité,
en imposant les peines cenectionnelleadéterminéesdanscetle loi,et en sou-
mettant» l'action des tribunaux de justice les délit, qui mériteront un plus
grandchâtiment,etc., etc.

Art. 6. Les chefs politiques agissent toujours comme délégués du pouvoir
royal : leurs dispositionspeuvent être modifiée, ourévoquées par leroi sur la
proposition duministre.

Art. 9. Aucun chefpolitique ne pourra être mis en cause pourses acte»
commefonctionnaire public, sans l'autorisation préalable du roi, expédiée
par le ministrede l'intérieur. Dan» ce cas, le» chefs politique» ne pourront
ctrejugé, que parle tribunal suprême de justice.

Art.lo. Le gouvernementpourra établir, dansles provinces où il le ju-
geranécessaire, un chefou plusieurs chefs politique» subalternes, lesquels
rempliront, dans leur, districts respectifs, sous la dépendance du chef politi-
supérieur, les attribution» assignées,! celte autorité, mais avec les modifica-
tion» déterminée, par le gouvernement.

A ces cause, mandonsà tous les tribunaux, cour» de justice, chefs, gou-
verneurset aulresautorités tant civilesque militaireset ecclésiastiques.d'ob-
serveret faire observer la présente loi dans toutesses parties.

Du palais, le 2 avril 1845.
Moi, LA HEINE.

Le ministre de l'intérieur ,
Pediio JoséPidal.

DUDGETDES DÉPENSEAESPAGNOL.

Demandé. Accordé.
1" Maison royale R. 43.500,000.00 R. 43.500,000.00
2° Corps législatif '979,620.00 »
3" Ministère d'étatavecle,2o,ooo

réaux d'aiigmenlaiionàl'intro-
ducteur des ambassadeurs. . . 11,741,220.00 9,475,220 00

4» De grâce et justice 21,651,336.00 18,740,219.00
5" De l'intérieurycompris60,000

réaux demandés pour l'arme-
ment de la garde civique. . . . 126,621,868.19 122,610,491.02

6° De la guerre, à l'exclusion du
n° 37 nui est transféré aux fi-
nance» 322,746,807.25 322,286,007.25

7°De la marine 91,056,181.16 88,422,681.16
B° Des finances avec augmenta-

tion du n° 37 transféré de la
guerre 363,231,578.19 352,755,178.13

9»Cais,e d'amortissement ... . 99,115,629.08 99,115,629.08
10°Clergé séculier et religieuse». 125,495,447.01 125,495,447.01

Total. . R. 1,206,142,638.20 R.1,182,400,873.3t

Résumé général : Somme de-
mandée par le gouvernement. . . R. 1,206,142,688.20

A déduire la somme pour le»
chambres législatives 979,620.00

- Reste R. 1,205,163,068.20
Déduction 22,762,194.23

i Accordé R. 1,182,400,873.31

Nouvellesde Suisse.
MM. Naeff et HSssli , commissaires fédéraux , sont partis,

le 13 avec la mission de recommander instamment à Lucerne
une amnistie, que legrand-const-ii a déjà accordée en partie et
qu'il ne veut pas étendre davantage.

—On apprend de Lucerne que relativement aux prisonniers
des autres cantons, à l'exception deschefs qui doivent être ju-
gés selon la loi , le conseil exécutifest autorisé à entrer en né-
gociation avec les gouvernemens des cantons auxquels ils ap-
partiennent, ainsi qu'à conclure un traité touchant leur élar-
gissement et leur extradition aux autorités de leurs, cantons
natals. Au cas qu'on ne puisse passer aucune convention avec
les états, on se réserve les dispositions ultérieures à prendre à
l'égard des volontaires retenus prisonniers. Le grandconseil se
montre disposé, au cas que les chefs des corps-francs lui adres-
sent une supplique en ce sens, à en gracier un grand nombre.— En signe dereconnaissance pour les secours aussi prompts
qu'énergiques et efficaces de la part des cliers amis et confédé-
rés d'Unterwald, Zug, Uri et Schwytz, le grand-conseil a réso-
lu, à la presque unanimité, de transmettre à chacun deces cinq
hauts états une pièce conquise de l'artillerie ennemie, en profi-
tant pour cela du moment où les troupes retourneront dans
leurs loyers.— Le dernier dimanche dece mois, il y aura une solennité
d'actions de grâces pour le salut du canton. A ce qu'on croit,
cette fête sera des plus imposantes.

Le grand-conseil a donné au'conseil exécutif plein pouvoir
de licencier une partie des troupes et apparemment qu'il a déjà
ordonné, à l'heure qu'il est, de laisser rentrer dans leurs foyers
les fidèles confédérés des petits cantons. Probablement aussi
l'on commencera bientôt la réduction successive des troupes de
Lucerne.

Nouvelles et faits divers.
Les élats comparatifs des recettes des revenus indirects en

France, pendant le premier trimestre de 1845, avec les re-
cettes du premier trimestre des années 1843 et 1844 , viennent
d'être publiés par le ministre des finances. Il en résulte qu'il
y a eu , sur 1843 , une augmentation de 1,649,000 fr. , et sur
1844 , une augmentation de 642,000 fr. seulement. L'augmen-
tation a porté principalement , pour 1843comme pour 1844,
sur les produits des sucres , du sel , des tabacs , des nulles-
postes et de la taxe des lettres. Mais il y a eu diminution (pour
les deux années) sur les droits d'enregistrement , de greffe ,
d'hypothéqués, de timbre, sur les droits de douanes de mar-
chandises diverses à l'importation , stir les droits de douanes à
l'exportation , sur les droits et produits divers des douanes,
sur les droits divers et receltes à différens titres, sur les pro-
duit des places dans les paquebots. La diminution sur les droits
d'enregistrement, de greffe , d'hypothèques, n'est pas moins
de 2,142,000 fr. comparativement à 1843 , et de 2,632,000 fr.
comparativement à 1844. L'impôt du timbre , en raison de son
total (9,328,000 fr.), a une diminution non moins importante :
cette diminution est de 585,000 fr. comparativement à 1844.
Enfin, comparativement à 1843, la diminution est de 2,252,000
fr. sur les droits d« douanesde marchandises diverses à l'im-
portation.

— On écrit de Rome , '5 avril :
M. Don Castillo y Ayenza a remis hier à S. Em. M. Lambru-

schini, cardinal secrétaire d'élat , les lettres qui l'accréditent
près le saint-siège en qualité d'envoyé extraordinaire d'Espa-
gnepour les affaires ecclésiastiques. Quand les négociations qui
se poursuivent entre les deux cours seront assez avancées , le
gouveriieinentcspagnol ne tardera certainement pas àêtrebien-



tôt reconnu par le saint-siége. Des personnes bien informées
prétendent que les puissances du Nord n'attendent que ce mo-
ment pour reconnaître également le trône d'lsabelle II; jus-
qu'alors le gouvernement actuel d'Espagne se sera consolidé
davantage.

M. Rossi a déjà eu plusieurs conférences avec le secrétaire
d'état, mais il n'a pas encore remis ses lettres de créance.

D'un autre côté on écrit de Turin, 7 avril : On vient de
recevoir ici la nouvelle que legouvernementpapal a remis le 28
du mois dernier à M. Castillo y Ayenza le décret de reconnais-
sance pour la reine Isabelle d'Espagne.— Le vice-amiral Henry Râper vient de mourir à l'âge de 78
ans. Entré fort jeune dans la marine britannique, il était déjà
officieren 1790 ; il commandait le vaisseau le Champion à la
malheureuse affaire d'Ostende en 1798.— On lit dans l'Eclaireur deNainnr :

Le couvent defemmes de Champion, à trois quarts de lieue
de notre ville, vient d'adjuger de nouvelles constructions pour
tine somme de 44,000 fr. Un autre, de l'intérieur de la ville,
vient d'acquérir une vaste maison qu'on est en train de démolir
pour y élever denouveaux locaux.

, — Un correspondant de la Gazette Vviverselle d'Augsbourg
lui écrit deSilèsie, au mois d'avril :

De mémoire d'homme on n'a vu d'inondation pareille à
celle qui règne actuellement dans ce pays. Les campagnards des
bords de l'Oder sont dans une détresse qui annonce une extrê-
me misère. C'est à peine si l'on a sauvé le bétail qui, vu la crue
continuelle des eaux , erre à bien des endroits sur les hauteurs
sans nourriture et sans gîte.

Contre touteattente , les semences se sont conservées à mer-
veille sous la neige, et, depuis que le soleil les réchauffe, elles
commencentà verdoyer. Le colza même n'a un peu souffert que
dans quelques plaines basses et humides. Les semailles du prin-
temps, quoiqu'elles aient lieu fort tard, commencent sous d'as-
sez heureux auspices, car les champs se sèchent vite et sont
d'un labour aisé.—Une lettre de Bonn mande queM. GuillaumeSchlegel,pro-
fesseur à l'Université du cette ville et l'un des orientalistes les
pins distingués de l'Allemagne, est atteint d'une maladie mor-
telle.

—La petite ville deGraus, en Aragon, se trouve menacée
d'une horrible catastrophe. Cette cité industrieuse est située au
pied d'unemontagne couronnée par un énormerocher qui a la
forme d'un cône renversé; ces jours derniers, par suite des
pluies extraordinaires de cet hiver, une partie notable de ce ro-
cher acqmmencè à se séparer par une large fissure de la masse
principale. A la vue du danger qui les menaçait, les habitans
de la plus belle partie de la ville ont abandonné leurs maisons
et se sont réfugiés dans les environs, la plupart sans oser même
retirer le mobilier deleur habitation.

L'architecte, appelé par l'ayuntamiento pour rechercher les
«noyens de soustraire la ville à un pareil malheur, a évalué à
15,500 mètres cubes la partie de rocher qui menace d'ensevelir
les deux tiers de la cité, et, d'après son rapport, il est à crain-
dre que tous les moyens qu'on emploierait pour provenir l'è-
Loulement ne fussent que le précipiter.— Il a été jeté sur la place de Rio-Janeiro une masse consi-
dérable de faux billets de 100,000 reis (à peu près 300 fl.) La
difficulté de distinguer les bons titres des mauvais, a déterminé
les négocians et les banquiers à lesrefuser tous indistinctement,
ce qui a jeté unegrande perturbation dans les affaires. Le Jor-
nal do Comercioréclame l'intervention du gouvernementpour
faire cesser celte panique désastreuse.— Nous avons reçu des nouvelles de Lima jusqu'au 23 no-Terabre, dôVaipàraiso et de Santiago jusqu'au23 décembre. Il
n'y a rien de nouveau au Chili. Quant au Pérou.on s'y occupait
toujours de l'élection du président. On regardait comme assu-
rée la nomination du général Castillo, attendu à Lima pour
le 25.—Uneréunion très-nombreuse de dames a été tenueàCam-
berwell, pour entendreun discours durévérend Burnett, expli-
quant les principes de liberté du commerce et les vues de la
grande ligue contre les lois des céréales. L'orateur a été écouté
avec un religieux silence. M. Saûl , membre de la ligue, pour
mieux faire comprendre à l'auditoire les avantages du système
qui avait pour résultat de mettre le pain à bon marché, a exposé
un écriteau, ouvrage fort ingénieux d'une dame. A la première
vue, cet écriteau ressemble a tin tableau ordinaire, comme on
«n voit dans la boutique des boulangers. On y lit : Pain de h liv.
à 7 deniers. M. Saul a tiré une ficelle; à ce tableau a été substi-
tué un autre tableau représentant l'intérieur de la modeste ha-
bitation rVun ouvrier; i! y règne un air d'aisanceet deconfort,
conséquence du bon marché du pain, qui permet à l'ouvrier de
dépenser son argent pour se donner des douceurs. M. Saul tire
une autre ficelle; au-dessous de ces mots: Pain de i livres «9
deniers, se voit L'intérieurd'un pauvre homme; tout y annonce
la gêne et l'indigence; le prix du pain a augmenté, plus de dou-
ceurs, plus d'aisance. Une troisième ficelle fait mouvoir un troi-
sième tableau surmonté de ces mots : Pain de 4 liv. à 11 de-
niers; ceLlefois, c'est un arbre dépouillé, abattu, sur lequel on
lit : Il est parti pour l'Union(la maison d'asile des pauvres).
N'ayant plus assez de force pour résister au travail, il a été
obligé de recourir à celle extrémité.

Cette petite représentation a paru produire une sensation
profonde sur l'auditoire, qui s'est séparé sans mot dire.— On lit dans le Commerce belge :

Plusieurs compagnons-typographes employés chez un maitre
imprimeur de Bruxelles, viennentd'embrasser la religion pro-
testante-évangélique.— On écrit du Caire, 22février:

Deux Français, dont l'un estprofesseur à l'école de médeci-
ne, et l'autre, mnîtrede dessin à l'école militaire, ont été subi-
tement rappelés et sont partis avec le steamer pour Fayoïuii,
afin de jouerla comédie en présence du vieux pacha, en proie
depuis quelque temps à des accès de mélancolie.

Hier, une heure avant le lever du soleil, nous avons élé ré-
veillés en sursaut par une légère secousse de tremblement de
terre.

— On écrit de Paris, 16 avril :
Après quelques belles journées, l'hiver nous est revenu. Le

tems est froid et pluvieux. Dans le Midi même, on se plaint des
variations atmosphériques. A Toulouse, avant-hier, la pluie, le
gTésil, le vent, se sont, dit un journal de cette ville, partagé la

journée; et chose étrange, on a entendu, à plusieurs reprises, le
tonnerregronder. A Périgueux, des journées continuelles de
froid et de pluie inspirent de vives inquiétudes aux cultivateurs.— La marine danoise vient de perdre un de ses plus illustres
officiers : le contre-amiral Michel Bille est mort à l'âge de
soixante-quinze ans. Il s'était principalement distingué dans
les guerres contre l'Angleterre.L'amiral Bille commandait d'a-
bord en Norvège, et plus tard à Anvers. En 1820, le roi dePrusse
demanda au roi de Danemark la permission d'attacher l'amiral
Bille au service de la Prusse; Guillaume 111, ayant obtenu l'au-
torisation demandée, chargea l'illustre marin de la direction de
la navigation prussienne àDantzig. Uilleeut l'honneur de réor-
ganiser la mariné de la Prusse sur des bases puissantes, et après
avoir dignement occupé le poste que lui avait confié Guillaume,
il était rentré dans la vie privée en 1838.—Le duc de Wellington vient d'ordonner queles troupes qui
servent en Irlande, feront désormais un troisième repas le soir.
Les régiemens royaux avaient déjà sanctionnécettemesurepour
toute l'armée, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, avec cette
clause toutefois que la paie ne dépasserait pas 10 denierspar
jourpour la cavalerie et 8^ d. pour l'infanterie.—Lors de la premièrereprésentation à'Antigone à Dublin, à
la chute du rideau, toute la salle demanda l'auteur à grands
cris : l'auteur ne paraissait pas, et le tumulte redoublant avec
l'impatience du public, force fut au régisseur d'annoncer que
l'auteur, le vénérable Sophocle, est mort il y a quelque 2000
ansl

—Undiiel à dix pasaeulieu le2omarsdernierentreJohnPart-
low, du district d'Aibeville et John G. Bnrton du district de
Newbury, près l'hippodrome de Hampton , en Géorgie. Les ad-
versaires se sont battus au mousquet , et M. Burton est tombé
mortellement blessé au premier feu. Il a été transportée un
hôtel près de là, et il est mort au bout de dix jours. Ces mes-
sieurs avaient épousé les sSurs l'un de l'autre,et on dit qu©cette
déplorablerencontre a pris source dans des affaires defamille.
Cette façon de se battre fut choisie par M. Burton, et pour n'en
pas dire davantage, elle est fort barbare et presque sans exem-
ple.— Lerègnedes femmes est enfin venu, dit le Courrier des
Etats-Unis. Deux maiden ladies, c'est-à-dire deux filles vier-
ges, jeunesou vieilles, on ne le dit pas, ont été élues juges de
paix à Woolwick, comté de Gloueester, état de New-Jersey.
Leurs partisans les ont soutenuesquand même contre les can-
didats réguliers, qui ont été battus par les chevaliers de ces da-
mes. Les deux magistrats femelles se nomment Sally Brown et
BetsyFrench. Le fait est raconté avec tout le caractère de la vé-
rité par le journal quenous citons.— Pomme de terreperpétuelle. - Dans l'une des derniè-
res séances de la Société royale d'agriculture de France, M.
FrancSur, membre de la Compagnie, a fait une communica-
tion du plus grand intérêt. 11 avait planté au mois d'août der-
nier une certainequanlité de pommes de terre. Elles n'ont don-
né pendant toute la durée de l'hiver ni tiges ni pousses , ce qui
n'a pas empêche que les tubercules se soient renouvelles et
qu'a la place des vieilles pommes, M. FrancSur n'en ait trouvéd'autres toutes fraîches et d'un excellent goût. M. Payen a faitobserver que ce fait n'était pas extraordinaire,pnisque la fécule
(et l'on sait que les pommes de terre sont composées presqueentièrement de cette substance) peut se produire dans certai-
nes circonstances sans développer des feuilles, des tiges et des
racines. Ce phénomène mérite cependant d'être étudié; et si
réellement on parvenait à constater quela pomme de terre peut
se produire en toute saison, sans le concours des conditions or-
dinaires de la végétation, on pourrait exploiter avec plus d'a-
vantageencore un produit qui tient souvent lieu de pain aux
classes pauvres.— Déportation en Sibérie. — Depuis 1776 les exilés forment
la seulepopulation au désert de Baraba. Des plaines incultes et
un terrain d'une désolante stérilité semblent dire que la nature
se refuse à répandre ses dons dans une contrée qui est souilléeparla présence d'un si grand nombre decriminels. Dans cette
partie de la Sibérie, les exilés sontemployés au servicedescour-
riers dont les stations sont éloignées de 30 à 40 werst les unes
desautres. On veut se figurer combien cetteoccupation est pé-nible et dure lorsqu'on songe qu'ils ont à haler les bateaux qui
servent aux transports des malles, sur la Lena, d'une station àl'autre.

Ceux qui ont été condamnés pour crimes politiques sont re-gardéscomme les plus dangereux et envoyés au Nord ou à l'Estdelà Sibérie, non loin descôlesdela mer glaciale. Les autres
sont transférés au sud et à l'ouest et principalement dans le dis-
trict deTobolsk. Parmi les exilés il s'en trouve qui appartien-
nent à des familles très-distinguées. Tous les condamnés sont
dirigés vers le lieu de leur destination en automne ou au prin-
temps, par terre et par eau. Ces transports comptent quelque-
fois jusqu'à 200 individus. Ilssont escortés jusqu'àKasan par
des Cosaks et de la jusqu'auxfrontières de la Sibérie par des
Tartares. Ils sont quelquefois obligés de faire une route de
■4,000 werstavant d'arriver au lieu de leur destination.

Lorsque la chaîne arrive à Toliolsk, le gouverneur place par-
mi les ouvriers de la ville ceux qui savent un métier, il en en-
voie d'autres dans la campagne où ils doivent travailler comme
agriculteurs ; ceux qui sont condamnés aux travauxforcés sont
dirigés sur les mines d'argent ou placés dans les forges et autres
usines de IVertschinks.

Depuis 1835, un nouveau codea été publié pour fixer les cri-
mes qui cntraiucnt la déportation. La peine de mort pour les
crimes ordinaires est inconnue en Russie. Lorsque les cinq chefs
de la conspiration de 1825 furent pendus, il y avait 60ans que
pareille exécution n'avait eu lieu.

D'après la loi russe, la condamnation du mari ou de la fem-
me à la déportation entraîne la dissolution du mariage, si
l'homme ou la femme le demande.

Le ler1 er janvier 1833, le nombre des exilés en Sibérie s'éle-
vait à 92,058. Le gouvernement central chargé de la direc-
tion générale de celle administration a son siège à Tobolslc.
La moyenne des condamnés est annuellement de 7,060 dont un
cinquième defemmes.

Quant aux effets de la déportation, les opinions sont divisées.
Quelques voyageurs assurent que les condamnés ne deviennent
pas meilleurs, landis que d'autres, tels que le commodore
Billings.soutiennent qu'ils deviennent les meilleurs travailleurs
et les hommes les plus soigneux et ksplus attentifs du monde.
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NORMA,
opéra en quatre parties , paroles deM. E. Monnier, musique de Bel '

OSCAR,
OU LE MARI OUI TROMPE SA FEM«C »

Comédieen troisactes eten prose , par MM. Scribe.

On commencera à SEPTheures.
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LA HAYE, chez Léopold Leebcnberg, e''j^f
Dépôt-général à Amsterdam chez M- Sc"°lsC*,Ü

Beurssteeg; et à Rotterdam, chez S. va»Rs" J
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